
Les gestes, attitudes, paroles inacceptables doivent 
cesser. Nous sommes en 2026 et rien n’autorise  
ces comportements dans notre hôpital.  
Ensemble, travaillons à leur disparition. 
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PRÉVENTION ET LUTTE  
CONTRE LES VIOLENCES SEXISTES  

ET SEXUELLESAgissons    
maintenant !

Rejoignez-nous,  
nous augmenterons  
le rapport de force !
www.cfdt.fr/adhesion

Cfdt-sante-sociaux.fr
Site tout public : 

federation@sante-sociaux.cfdt.fr
Contact : 

S'ENGAGER POUR CHACUN 
AGIR POUR TOUS

La CFDT invite l’ensemble du personnel à rester vigilant !

Vos élu·es CFDT sont mobilisé·es dans la lutte contre  
les violences sexuelles et sexistes au travail (VSST).  

Si vous êtes victime ou témoin de VSST, rapprochez-vous  
de la CFDT. Nous sommes à votre écoute en toute 

discrétion, dans un souci d’accompagnement personnalisé.

SEXISME (article L.1142-2-1 du Code du travail) : « Nul ne doit subir d’agissement 
sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant pour objet  
ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, 
hostile, dégradant, ou offensant. »

HARCÈLEMENT MORAL (article L.1152-1 du Code du travail) : « Aucun salarié ne doit 
subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet 
une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits 
et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel. »

HARCÈLEMENT SEXUEL (article L.222-33 du Code pénal) : « Le harcèlement sexuel est 
le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou des comportements 
à connotation sexuelle ou sexiste qui, soit portent atteinte à sa dignité en raison 
de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation 
intimidante, hostile ou offensante. »

Nous appelons toutes et tous les salarié·es  
à ne pas hésiter à dénoncer ces comportements inadmissibles,  

que vous soyez victimes ou témoins,  
EN CONTACTANT LA CFDT ! 


